
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Monsieur le Président, 
 
Par courrier réceptionné dans nos services le 12 novembre 2024, nous 
accusons réception du projet de modification simplifiée cité en objet. 
 
 
Le projet consiste à modifier des points mineurs des règlements de 
zones, à savoir :  

 Règlementation des toitures en cas d’extension : limitation à 
30m² (zones UA, UC, AU et A) 

 Possibilité d’isoler les constructions par l’extérieur dans les 
marges de recul (UA, UC et AU) 

 Longueur max des constructions sur limites séparatives (UA et 
UC) 

 Traduction locale d’implantation des « schlupf »(UA) 
 

Ainsi que la création d’un emplacement réservé au sein de la zone 
urbaine, au bénéfice de la commune. 
 
Les modifications réglementaires projetées n’appellent pas 
d’observations de la part de la Chambre d’agriculture. 
 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, en nos meilleures 
salutations. 
 
 

Denis NASS 
Président 
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